
Élèves sans papiers du 93 : Rendons leur l’avenir possible 

Nous, personnels de l’éducation nationale du 93, sommes engagé.e.s dans un seul objectif : aider nos élèves à 

progresser, à définir leur projet d’étude et à le mener à bien. Cette tâche n’est pas facile tant les obstacles qui 

se dressent devant les jeunes de notre département sont nombreux. Cette année en particulier, ils ont dû faire 

preuve d’une grande abnégation pour continuer à travailler et, en terminale, à se préparer aux exigences de 

l’enseignement supérieur ou de l’insertion professionnelle. 

Mais une partie de nos efforts pour les assister dans leur parcours est en passe d’être réduite à néant, en ce qui 

concerne certains d’entre eux. Pas pour des raisons de niveau ou de motivation, mais simplement parce que la 

préfecture leur refuse des papiers et met un coup d’arrêt brutal, injuste, insupportable, à leur parcours de 

réussite. 

Ces élèves de nationalité étrangère sont arrivés en France depuis plusieurs années, seuls ou avec leur famille. 

Ils y ont accompli une partie de leur scolarité et comme n’importe quel autre élève, sont membres à part entière 

de la communauté scolaire. Cependant, le jour de leurs 18 ans, ils sont devenus jeunes majeurs et peuvent 

désormais, en vertu de la loi actuelle, être expulsés à tout moment du territoire français s’ils n’ont pas engagé 

la régularisation de leur situation. 

Or, cette régularisation est en pratique devenue impossible dans notre département, ce qui, de facto, les place 

dans une situation d’illégalité anxiogène. Comment étudier avec la peur de se voir arrêté sur le chemin du 

lycée comme c’est arrivé cette année à un de nos élèves ? 

Depuis deux ans maintenant, la préfecture de Seine-Saint-Denis a imposé des prises de rendez-vous 

dématérialisées pour toute démarche d’obtention d’un titre de séjour. Et depuis deux ans, le site est 

constamment saturé : impossible d’obtenir un rendez-vous pour voir sa situation examinée. Certains ont 

commencé leurs démarches il y a plus d’1 an, sans aucune réponse de la préfecture. 

Ces élèves se voient entravés dans la régularisation de leur situation et leurs perspectives d’avenir par la pire 

des réponses qui soit : le silence de l’administration. 

Dans le 93, ils sont plusieurs centaines, sans doute des milliers, à se retrouver ainsi bloqués dans leur parcours 

et forcés d’entrer dans l’illégalité par une administration aveugle. Nous ne comptons plus les cas d’élèves à 

qui des formations avaient ouvert leur porte, mais qui devront y renoncer, faute d’avoir pu obtenir la 

régularisation de leur situation administrative. 

Nous refusons de les voir subir cette injustice sans réagir. Nous refusons que ces milliers de lycéens, bientôt 

diplômés et futurs professionnels, qui ont parfois traversé des épreuves qu’aucun d’entre nous ne saurait 

imaginer, soient ainsi purement et simplement privés de leur droit à poursuivre leur formation – droit inscrit 

dans notre histoire et notre Constitution. 

Nous, personnels de l’éducation nationale du 93, n’acceptons pas qu’un seul de ces adolescents soit obligé de 

mettre brutalement fin à son parcours de formation parce que la préfecture ne l’a pas reçu à temps. 

Nous exigeons que tous les jeunes majeurs puissent obtenir un rendez-vous à la préfecture avant la rentrée 

scolaire de septembre, pour obtenir les titres de séjour nécessaires à la poursuite de leur vie en France et à leur 

insertion sociale et professionnelle. 



Au-delà de la situation d’urgence, nous demandons que l’Ecole redevienne pour tous nos élèves sans papiers 

un sanctuaire qui les arrache momentanément aux épreuves qu’ils ont pu vivre. Nous, personnels de 

l’éducation nationale du 93, demandons donc que le principe d’un droit à étudier leur soit reconnu et qu’il leur 

soit ainsi donné la possibilité d’un avenir. 


